
L'UMS en fête !  

  

 

Votre Club d'athlétisme est heureux de vous convier à une 

soirée festive le Samedi 24 Mars à 19h à la salle Les Pèlerin 

d’Emmaüs (4 rue de l’Orme au Charron, Pontault Combault)  

Le but de cette soirée est de pouvoir créer des liens 

entre les membres du bureau, les entraineurs, 

les athlètes ainsi que leurs parents. La bonne humeur, les bons petits 

plats (préparés par vos soins) et la musique seront au rendez-

vous pour passer une excellente soirée.  Nous 

vous espérons nombreux à ce rendez-vous ! 

La participation est de 10€ par adulte et 5€ pour les -18ans. 

Elle couvre la location de la salle, les boissons et la vaisselle. 

Merci de nous rendre le coupon ci-dessous rempli le plus 

rapidement possible (dernier délai Mercredi 14 Mars)   

_________________________________________________________________ 

Soirée du 24 Mars   Nom : …………………… 

Nombre d'adulte : …......................... 

Nombre d'enfant : ….........................  

Plat :   Salé   /   Sucré    (entourez la réponse)  

Règlement : Chèque  /  Espèce  

Chèque à l’ordre de l’UMS athlétisme 
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